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ACADEMIE DES SCIENCE,
 

Séance du 4 mars 1839.
‘PHYSIOLOGIE.—Influence des couleurs veites sur le caillot

du sang.
M. John Robinson, secretaire de la société royale d'E-

dimbourg, écrit à M. Arago pour lui faire part d’un fait
qui lui paraît difficite à expliquer. Un jeune médecin ayant
saigné un malade, reçut le sang dans une soucoune de por.
celuine, et lorsqu'il renversa le caillot sur une assiette, i
vit dessinées, en couleur de vermillon, des feuilles très
caractérisées En examinant Ja soucoupe, BM. Robinson y
remarqua un bouquet dont les feuilles étaient vertes. La
fleur n’était visible en aucune façon, mais seulement les
feuilles vertes imprimées en rouge surle caillot noir.
Le jeune médecin dit à M, Robinson que ce n’était pas

la première fois que ce phénomène se présentait à son
observation, et que chaque fois qu’il s’élait servi d'un vase
où il y avait des couleurs vertes, il en avait vu l'empreinte
en vermillun sur la surface du cailiot.

PHYSIQUE LU GLORE.— Tremblement de terre dela Marii-
nique.

Le tremb'ementde terre, dont les effets ont Été s1 funes-
tes à la Martinique, diffère non seulement par sonextrê-
me violence, mais enrore par quelqu: s unes de ses circons-
tances, des phénoménes de méme nature. qui ont lieu
chaque année dansl'archipel des Antilles. Onl’a éprouvé
au mois de janvier. tandis que c’est presque toujours pen-
dant l'hivernage, dans la saison des grandes perturbations
atmosphériques, que surviennentces effray antes oscillations
dusol.
A cette occasion M. Moreau de Jonnès, qui a long.

temps habité et observé ces contrées, communique à l’Aca-
démie quelques faits dignes d'un certain intérêt; nous
sllons reproduire plusieurs de ses citations. LL,

Lagrille en fer de l’hôpital nouveliment posée à Fort
Royal, # été arrachée verticalement des pierres detaille, où
elleétait scellée, et elle a été lancéeà distance. M. Arago
cite à ce sujel Un fait analogue, car un nât qui se trouvait
fixé en terre fut, lors d'un tremblement de terre au Pérou,
arraché presque perpendiculatrement. puisque le trou fut
trouvé après sans avoir été sensibleme»t déformé .

Pour expliquer la destruction d'une ville de fond en com-
ble en un instant, on a cherché la cause de cette grande
catastrophe dans les volcaus de l’île dont M. Voreau de
Jonnès a parlé le premier. On a même cru un moment
que les montagnes. où s’ouvraient leurs criidres s étaient
couronnées de flimmes. Mais ce bruit s’est trouvé sans
fondement; néanmoins on s’est alarmé sur la situation de
Fort- Royal. Le gisement de la ville sur un terrain volea-
nique, au pied de grands reliefs, qui ont la mème origine,
et dans l’aire d'action du plus puissant des six volcans é-

teints dont les hautes projections ont formé l'île de la Mar-
tinique, n'a rien de plusinquiétant pour la population, que
la situation des 300 autres villes de l'Arciipel des Antilles ;
car, de la Trinité jusqu’à Cuba, toutes sont construites sur
desterrains volcaniques, dont il modèle les reliefs et suit
les contours.

L’épaisceur des couches de terre végétale, dans les ert
tères des montagnes l’altératlon des laves de leurs con-
tours, et les longues générations d'arbres qui se sont suc-
cédé dans lvs forêts, dont les anciens foyers sont envir.n-
nés. tout concourt à prouver que l’extinction des volcans

de l’ile remoute à une tèsr haute antiqui é, .
On ne pourrait done, d'après M . N'oreau de Jonnès,

admettre l'opinion de ceux qui considèrent letremb’ement
deterre du 13 janvier dernier comme un phénomène vol-
canique, résultant de l'activité des anciens toyers de la
Martinique, et ayant pour centre d'action la montagne

pelée ou les pitons du Carbet. . 1,
Tout porte à croire, au contraire, qu'il appartient à Une

cause beaucoup plus étendue et pour ain-t dre eénéra'e

Eneffvt, on sait déjà que les oscillations du sol se sont fat
sentir dans toute |» chaîne «es l’etites Antilles dont les
points extrêmes sont à Une distance de plus se 200 lieues.
Le choc dont la violence a détru t la ville de Fort Royal,gne
s’es: pas propagé uniquemsnt dans ces Îles; il s’est étendu
À plus de 2Ulieues, en dehors de leur chaîne, à travers les
eaux de l'Océan ; un navire l'a éprouvé au vent de la Mar-
iinique, plusieurs heures avant de découvrir les hautes
montagnes, c’est-à-dire lorsqu'il naviguait dans une mer
dont la profondeur est incommensurable.

Uneviolente secousse a Été ressentie aussi à Demerary le
11 janvier.

IL N'Y AURA NI GUERRE NI REPUBLIQUE.

Un des grands moyers employés pour influencer les
élections dans le sens de la politique du 15 avril, a été la
crainte de la république et d’une guerre générale. I! est
possible que l'on mette encore en œnvre ce triste expédunt
pour intimider la nouvelle majorité de la chambre et jeter
l'inquiétude dans l’opinion. Nous devons prémunir les
esprits contre cetie tactique de la peur qui n'a que trop
longtemps suspendu le mouvement par lequel la France
doit sortir de la situation pénible qu’on lui a faite,
Nous n'avons cessé du le répéter depuis dix aus, la répu-

blique est impossible en france, plus impossible aujour-
d'hui que jamais. . .

La république a eu, après les journées de juillet. Jes
seules chances qu'elle pût obtenir. Plus de roi, pont de
garde nationale; le peuple maître de la place publ que et
des Tuileries, Lafayeite a "Hotel de- Ville, et pourtant
elle n'a pu aboutir. C'est qu’elle n'était que sans quelques
esprits abstraits, sans fluence sur its masses et anlipa-
thiques à la classe moyenne.
1a garde nationale, qui est la propriété armée, ne veut

pas de la république; elle I’'a repoussée en décembie 1830,
anéantie en juin et en avril. L’anarchie a trouvé «un tom-
beau à Lyon, son dernier refuge.
La propriété et l’indusirie ne sont pas républicaines.

Quatre millions de gardes nationaux armés forment Je
rempart imposant de l’ordre et duslois.
L'armée, encore commandée par des généraux de l’em-

pire et dela restauration. animés d’un même esprit, n’est
pas davantage dans des idées de république, Elle a montré
contre l’anarchie et l'émieute le même dévouement et les
mêmes anthipa'bies que la garde nationale. Toute armée
disciplinée est monarchique de sa nature,
La combinaison de la propriété armiée et de la furce mi-

litaire est une garantie contre la possibilité de tout mou-
vement dans un sens républicain, À ia moindre tentative
d'innombrables tégions de gardes nationaux et trois cents
mille soldals seraient là pour dire: On ne passe pas! Et
la république ne passerait pas.
La république n’a point de chefs; quelques écrivains,

quelquesvieillards, tristes débris de 93, ne peuvent former
Ja iêe d’un parti. Elle n’a également qu'un très-petit
nombre de soldats, Si chaque commune a son républicain,
tout le reste de la population veut l'ordre et la sécurité,

ftien n’est plus iimpopulaire en trance que les idées ré-
publicaines. Onferait facilement une émeute aujourd’hui
contre des républicains. ;

Quiconqueprétend que ce principe et ectte forme de
gouvernement sont possibles dans ce pays, ne connait pas
la France.

Lacrainte d'une guerre politique, d’une guerre générale
est tout aussi chimérique.

It en a été, après juillet 1830, de la guerre commede la
république. 0 | ¢ t e
probabilités et les évantualités de la révolution; elle n'a
pas eu lieu ; personne n’a voulu la faire. ,

Pourquoi cela? Parce que la révolution ne s’est pas
faite dans le sens de la conquête «t de la propagande.

Parce que la Frunce de juillet est divisée en partis. et
que la guerre n'est possible qu'avec l'union à l’intérieur
et l'appui de la volonté générale. ;

Parce que en comn ençant par la France, les finances
de tousles états de l’Et-otie sont obérées, et que la guerre
exigerait de nouveaux nap.ôts qu’on Le peut établir,

 

Parce que les esprits s.ni touvnés zu commerce, à l’in- |
dustrie, aus chemins de fer, oux améli>:=tions matérielles,
toutes choses qui les poitert au maintien de la paix.

Parce que sous le rapport de l'esprit public, de la prospé-
rté dinaucière, du crédi , de la situation morale, tous les
grands états de l’Europe sont dus l'in-possibilité de ‘ortir
du sfatr quo. Selon le mot d'un hon-me d’état, de tous
les pays, la France e:t chcore le moins malade, _

Personne en lrance ne veus la gu'tre. La eoalition
elle-même, pour avoir les voix des électeurs, a été obligée

de prumetire la paix. ;
La république seule pouvait amener la guerre ; Ta répu.

blique étant impossible, la guerre nest pas possibiz Sve tis

n’aurons ni 93 ni 1813
Ce quela France veut, c’est l’ordre publie, la royauté,

une véritable représentation de ses intéicts, Une paix hono-
rable

Pour avsir la paix honorable et ne point crsindre la
guerre, il lui faut un pouvoir foit et l'union, sous ce pou-
voir, des trois classes de propriétés, la grande, la moyenne
et la petite. ;

It lai faut surtout l'économie dans ses finances, lalié-
gement des impôts, l'ordre et la régularité dans l’aduiinis-

On pouvait la craindre; elle était dans les |

Iration de ses ressources, l'union de tcus les intérêts, afin
que l’on sache bien en: Europe qu'elle pourra faire ce
qu'elle voudra, et qu’on ne l'humiliera pas impunément.

L'impossibilité de la guerre résulte de la situation même.
Faible par ses divisions, impuissant par ses prodigalités et
sa mauvaise administration, le monopole met ja France
dans l’état où l'Europe peut désirer qu’elle svit. Le but de
la guerre est donc atteint sans combats.

Les craintes jetées dans les esprits sont une nouvelle
rouerie dont personne ne sera dupe. L'Europe au repos
regarde et attend ; la France souffre et espère. Le mou.
vement se fait sans violence à travers les crises n'inistériel-
les et parlementaires; tout se dénouers par la réforme,
dans laquelle il n'y a ni guerre, ny république.

(Gazette de France )

 

 

EXTRAITS DIVERS.
ctf

—Ît est aujourd’hui positivement arrété que S.
A. Lle grand duc Alexandre de Russie viendra vi-
siter l’Angleterre à la fin du mois d’avril. On pré-
pare avec la plus grande maguificence l’hôte! de
l’ambassade de Russie, Ashburnham House, afin de
le rendre digne de recevoir convenablement l'hôte
illustre qui est attendu. ( Standard.)

MALLEs-POSTEs.—Un appareil des plus ingénieux
vient d'être construit par ordre du gouvernement,
sur le chemin de fer de Londres à Liverpool, pour
échanger les sacs contenant les lettres transportées
par les malles-postes, sans arrêter ou retarder enrien
le service des voitures à vapeur, Les sacs des lettres
sont pris et remis, quel que soit le degré de rapidité
avec lequel un train voyage: de cette manière les
correspondances se font plus activement, et l’on
évite les accidents sérieux qui se renouvelaient fré-
quemment sous l’ancien système adopté pour l’é.
change des sacs.

M. O‘CoNNELL a Loxpres.—Les précurseurs de
Londres ont offert uu diner à M. O'Conuell dans
Highbury-Baru-Tavern, en commémoration de l’é-
tablissement de cette société à Londres ; 900 con-
vives avaient pris part au banquet, la galerie four-
millait de dames. A son entrée daus la salle, M.
O‘Connell est accueilli par d’unanimes applaudisse-
ments; on l’invite à présider le banquet. Audes-
sert, M. O‘Connell propose un toast à la reine et
prononce le discours suivant: “ Je ne doute pas,
messieurs, que chacun de vous ne s'associe avec juie
au toast que j'ai l’honneur de vous proposer. S.
M. la reine se trouve dans une position toute spé-
ciale, Chaque souverain de sa famille a été le chef
d’un parti, plutôt que le premier nmagistrat d’un
peuple grand et glorieux. Jusqu’à présent, la mai-
son de Bruuswiclc s’était prononcée en faveur d’un
parti politique contre un autre parti pol:tique.

Dieu merci, des temps meilleurs sont enfin arri-
vés. Le trône d’Angleteire est occupé aujourd’hui
par une jeune et intéressante princesse dont la con-
duite politique s’est distinguée jusqu’à présent par
une impartialité aussi franche que noble et digne.
Elle r’a point fait acception de secte, de parti ou de
croyance. Elle n’a point considéré son autorité
comme limitée par la mer, elle a jeté uv coup-d’œil
de commissération sur les malheureux laboureurs
de l’Ilande. J'espère que ceite illustre princesse
règoera longtemps sur la Grande-Bretagne, et qu’elle
pourra ainsi arriver au termede la carrière illustre
oùelle est si noblement entrée”’—Ce toast est ac-
cueilli par les applaudissements de l'assemblée,

M. Fitzgerald propose un toast en l'honneur de
M. O‘Connell, le père des précurseurs et le libéra-
teur de l'Irlande. Il espère que M, O-Connell
vivra assez longtemps pour voir tous ges vœux
réalisés.

DFsCENDANTS DES STUARTs —Dans la soirée de
mardi dernier deux étrangers, accompagnés de lord
Lovat, descendirent de l'impériale de la diligence
d'Inverness, et entrèrent dans le Star-Hotel. Ils
étaient entièrement vêtus du costume des Highlands
et richement habillés. Ils étaient de haute stature
et de formes athlétiques, portant d’épaisses mous-
taches et de gros favoris. Ces deux Ecossais sont
des rejetons de la race infortunée des Stuarts ; l’un
est Charles Stuart, petit-tils du dernier prétendant
de cette famille à la couronne d'Angleterre. Après
avoir diné dans notre ville, ils sont repartis pour
Edimbourg par la voiture publique. J!- paraissent
parfaitement accoutumés au climat de ce pays, car,
malgré la rigueur de la saison, ils portent le phila-
beg (jupon court) et les bas d’Ecosse, Ces étran-
gers ont excité la plus vive attention dans notre
ville. (Journal de Perth.)

Les TROIS rigeons.—Il ya quelques jours, un
constable arréta deux jeunes gens en état de vaga-
bondage, et en les fouillant, il trouva trois pigeons
vivants dans la poche du plus âgé. Bien certaine-
ment ces animaux avaient été volés, mais comment
parvenir à découvrir leur véritable et légitime pro-
priétaire, comment convaincre par conséquent les
prévenus du délit qu’ils avaient dû commettre ? Le
coustable ent l'heureuse idée de là-her un des
pigeons après avoir attaché à l’une de ses niles un
petit billet ainsi conçu:

“ Si vous venez à la maison de détention de Mile-
Enroad, vous trouverez mes deux compagnons.”

Quelques henres s’étaient à prine éconlées et un
taplin accourait tout essoufflé à l'adresse indiquée,
emportant avec lui le pigeon que le constable venait
de licher et qui s’était empressé de regagner la de-
meure de son maître, commes’il eût compris qu’il
s’agissait de la vie de ses deux camarades. Le vol
ayant été commis à l’aide d'escalade, les prévenus
seront jugés aux prochaines assises d'Old-Bailey.

ANECDOTE D’UN CHIEN.—On lit dans un journal
anglais:

“ Samedi dernier M. Roberts, boucher de Trader-
wan, revenaut du marché de Llansyllin, essaya de
traverser le gué de Goddin ; mais les eaux étaient
pins élevées que de coutume, le jour commençait à

; baisser. Arrivé au milieu de la rivière, M. Roberts

tomba de cheval et se noya, Son chien, qui ne l’a-
Vait pas quitté un seul instant pendant tout le jour,
se mit à nager aussitôt dans l’endroit même où il
était tombé, et quand son cadavre reparut sur la sur-
face de l’eau, il le saisit par le collet de son habit et

; l’entraîna du côté du rivage. Le lendemain matin
j des paysans aperçurent ce fidèle et intelligent ani-
| mal, assis dans la rivière et grelottant de froid, éle-

  
| vant au-dessus de l’eau la tête de son vieux maître,
comme pour l’empêcher de se noyer. 11 paraît qu’il
avait passé la nuit entière dans cette position.”

TENTATIVE D'ASSASINAT CONTRE MADAME VESsTRIs.
—(Extrait du Courier.) Le public ne ressentira pas
moins de surprise que d'indignation en app:enant
les détails qui viennent de nous être communiqués.
Un parent de M. Oxbetry, artiste dramatique, enten-
dit hier en passant dans la rue deux matelots qui
s’entretenaient en termes très-violents, au sujet de
madame Vrstris. Pendant qu'il suivait avec la plus

| grande attention tous les mouvements de ces deux
hommes, il s'app- rçut qu’en d’eux tirait une lettre
de sa poche. M. Oxberiv crut devoir la lui arracher
et la porter immédiatement à M. Charles Mathews,
au théâtre Olympique, Cettelettre était aTressée à
un M. Jackson, et contenait la révélation d’un com-
plot diabolique ourdi contre la vie de madame Ves-   

tris. Elle était signée par deux personnes qui se
réjouissaient d'avance de la défigurer pour toujours
et de lui arracher les yeux, pour avoir osé mal parler
de leur pays, et elle se terminait en annonçant que
le paquet qui devait accomplir leur vengeance lui
serait porté le lendemain par la compagnie des distri-
butions a domicile.

Cette lettre fut montrée À sir Frédéric Roe, qui
| prétendit ainsi que quelques autres personnes que
c'était une mauvaise plaisanterie; mais ce matin, au
momeut où Mme Vestris arrivait au théâtre, elle
trouva un paquet à son adresse qui avait été apporté
par un agent de la compagnie dont il était fait

| mention dans la lettre. Ce paquet fut porté à sir
*F. Roe ; l’envelonpe en fut défaite avec beaucoup
de précaution et l'un trouva qu’elle recouvrait une
petite boîte en acajou avec diverses inscri..:ons tel-
tes qua : “ de la part d’un ami ; ouvrez vous-même;
ce côté de la boîte doit être tenu en dessus,” etc. La
boîte fut reportée au théâtre où un officier de police
de Bow-Stret (après s'être mis À l’abri des effets
d’une explosion) en brisale couvercle inférieur au
moyen d’une pince de fer. Le secret fut alors ex-
pliqué. Si le couvercle eût été enlevé parle haut,
une affreuse mutilation, la mort peut-être en aurait
été la suite. Cette machine infernale est, dit-on,
très ingénieusement construite ; elle contient des
mêches préparées, des cordans, du papier fulminant
et un paquet de poudre ; le tout arrangé de manière
à produire une explosion des plus terribles, si lo

, complot n’eût pas été miraculeusement découvert.

Par suite de la tentative commmise contre Ma-
, dame Vestris, on a affiché hier pendant la soirée, à
la porte du théâtre Olympique et dansles lieux voi-
sins, une pancarte au nom de la police qui promet

| 100 liv. st. de récompense pour la découverte des
auteurs de la machine infernale adressée à cette ac-
trice ; 20 liv. st. seront données à quiconque mettra
la police surla voie ne cette découverte; 80 liv. st.

sereut ajoutées dans le cas ou les prévenus seront
condamnés.

MARIAGE DisPROPORTIONNE—Un mariage très
à l’église deextraordinaire vient d’êtro célébré à

Whalley, entre M. Whalley, cordonnier de profes-
sion, et miss J, Dewhurst.” Le mari a six pieds de
laut, et sa femme trento pouces. Quoique âgée de
30 ans, miss J. Dewhurst ne pesait que 62 livres,

Un PRETENDANT.—On lit dans le Morning Ad-
vertiser :

“ Hier a été amené au bureau de police d’Hatton
Garden un individu trouvé ivre mort dans la rue et
incapable de se conduire. Il se nomme Georges
Guelphe ; c’est un bel homme, grand, robuste, et
qui ressemble d’une manière extraordinaire au feu
roi Georges IV.

Le constable a déclaré l’avoir trouvé sur le pavé
de la rue dans un état complet d'ivresse, et lui avoir
demandé son nom, qu’il a dit être Georges Guelphe,
roi Georges IV.
M Bennett, le magistrat, lui ayant demandé ce

qu’il avait à dire:
Le prisonnier.--Rien, votre honneur,sinon qu’ay-

ant appris hier la mort de mon enfant, j'ai bu un
coup de trop pour uoyer mon chagrin.

M. Bennett.— Vous allez payer un schelling d’a-
mende et vous serez renvoyé.

Le prisonnier (jetant un schelling sur le bu-
reau).—Je desire demander un conseil à votre hon-
“neur.
; M. Bennett.—Je ne suis pas ici pour vous donner
des conseils.

Le prisounier,—Mais je suis dominé par l’électri-
cité et porté malgré moi d’un lieu à un autre,
M Bennett—Que voulez-vous dire ?

| Le prisonnier— Que l’on m’a commariqué l’élec-
tricité, et que je ne puis m’eu débarrasser.  Veuil-
Nez bien lire cette letire (Il lui présente une| etre, (M lui p
lettre.) C’est moi qui Vai écrite à lord Broug-
ham.

Cette lettre n’a pas été lue à haute voix, mais
nous apprenons que Georges Guelphe réclame le
trône d'Angleterre et sollicite l’intervention de
lord Brougham pour faire reconnaitre ses droits à la
couronne,

M. Beunett— Avez-vous quelques amis à Lou-
dres ?

Le prisonnier.—Non, votre honneur, j'ai une
femme à Stamford, daus le Lincolnshire, mais nous
avons été séparés, Je puis vous assurer qu: tout
ce que contient ma lettre est vrai.

M. Bennett.-- Avez-vous du travail ?
Le prisonnier—Je suis employé depuis quelque

temps chez M, Clark, à Towerhill.
M. Bennett—Alors je vous conseille de retourner

à Vos occupations et d’observer à l’avenir la tem-
pérance. Vous serez délivré de toute cette élec-
tricité dont vous vous plaignez, et vous deviendrez
un homme respectable. Je vous conseilie aussi de
ne plus penser à tout ce que vous avez écrit dans
votre lettre.
Le prisonnier n’a rien répliqué, mais il est sorti

du tribunal d’an air de dignité en exprimant sa dé-
termination d’aller consuiter lord Brougham sur des
affaires particulières.

—DOUANES ALLEMANDES.—Nous avons regu hier
soir le texte dutraité de commerce conclu entre S.
M. le roi de Prusse, chef de l’union des douanes
allemandes, et le roi de Hollande. Aux termes de
ce traité, la Hollande entre définitivement dans l’u-
nion des douanes allemandes. ll porte la date du
21 janvier 1839, et restera en vigueur jusqu’en l’an-
née 1841. 11 établit une liberté de commerce pleine
et entière entre la Hollande et les états de l'Union
des douanes, et fixe la base sur laquelle un chemin
de fer entre la Prusse et la Hollande pourra être
entrepris. (Morning- Herald.)

FRANCE.—Onécrit de Marseille, 6 mars:

 

rage qui les caractérise, deux ouvriers coupables
d'ignorer leur top, et leur ont porté des coups ter-
ribles ; ces cinquante isdividus, dans cette lutte fa-
cile et trop inégale, ont fait preuve, non pas de la
bravoure, mais de l’atrose cruauté des assassins,
Sans danger, sans provccation, ils ont renversé, fou-
lé aux pieds ces deux malheureux; des coups de
poing, de couteau, de pierres, leur ont été prodigués
avecune frénésie sauvage; quand on leur a arraché
des mains les victimes, elles étaient couvertes de
sang, meurtries, et l'une d'elles avait la main pen.
dante et les doigts presque coupés. 11 a fallu les
porter à l'hôpital. Ces actes, d’une cruautéde sang
froid, devraient exciter une iudiguation universelle
contre ces stupides compagnons qui, au dix-neu-
vièmesiècle, dans une ville civilisée, se font uno
gloire ridicule d'observer des réglements digues ds
hordes sauvages de l’Amérique, et se croieut tenus
en conscience d’assommer un malheureux qui, au
lieu d’être loup, sera dévorant.”

—Un marin du stationnaire, à Brest, a eu les
deux bras emportés en fesant le salut au débarque-
ment du prince de Joinville. 

“* Avant-hier, à Saint Lazare, une cinquantaine
de compagnons du devoir ont assai li, avec ce cou-

Uv TESTAMENT AVALE’.— Un événement singulier
vient d'avoir lieu à Saint-Etienne de Baygorry.—
Un vieux pasteur, âgé de suixantesseize ans, se
présente chez M. Harismendy, notaire, pour pren-
dre communication d’un testament fait par en dé-
funte femme, il y a quelques années. Après s’âtre
convaineu que les dispositions de ce testament
n'étaient pas en sa faveur, il se jette sur le notaire,
lui arrache l'acte, le déchire, et en avale les mor-
ceaux, à l’exception d'un seul. On accourt aux
cris du respectable M. Harismendy, vieillard
octogénaire, On 2rrête le vieux pasteur, qui vou-
vient, et s'étonne néanmoins d'être mis à la dispo-
sition de la geuJarmerie, qui a conduit ce criminel
d’un nouveau genre à Saint-Palais.

—LIVRES Mis A l’Inbex.—Par différents décrets
de la congrégation de l’Index et du Siint-Office,
publiés le 14 janvier et anprouvés par Sa Sainteté,
les ouvrages suivants ont été mis àl'Index des livres
défendus : La Chute d’un Ange, épisode de M. Al-
phonse de Lamartine ; Vie de Grégoire VIL, par
Vidaillan ; Du renouvellement de l'ancienne philo-
sophie, par le comte Mamiaui de la Rovère; Nuu-
velles poésies du même; La vie de Jésus-Christ,
ouvrage critique du docteur Strauss ; Miroir du
Christianisme primitif, tiré “es écrits des premiers
Pères de l'Eglise; Examen de Li méthode d’en-
seignement dela religion pratique, par Graser ; Di-
vinité ou le principe de l’unique vraie forme de
l’éducation de homme, par le même ; Avis sur la
méthode d’enseignement,du même; Relations de l’en-
seignement élémentaire et de ln politique, du même;
Elévation de l’état ecclésiastique à la dignité, du
même ; Doctrine de ln croyance catholique par Ach.
terfeldt. Ces huit derniers ouvrages sont en alle-
mand.
—M, le général Lallemand, membre de la cham-

bre des pairs, est mort le 8 mars, i l’âge de 65 ans.
— L'Europe n été saisie le 9 mars, à ln poste et

dans ses bureaux.

STATUAIRE— M. Colas a trouvé le moyen d'appli-
quer à la statuairo un procédé analogue à colui de
M. Daguerre, puisqu’il est entièrement mécanique,
c’est d’avoir pour ainsi dire un calque de la nature.
Par ce procédé maguitique, la Vénus de Milo, par
exemple, ce chef-d'œuvre de l’art, est reproduit
identiquement dans toutes ses dimensions, depuis la
grandeur originale de la statue jusqu’à la statuette
de trois pieds, jusqu’aux figurines de deux pouces,
d'un pouce, de six lignes même ; et cela en marbre,
en pierre, eu ivoire, en bois, en all-ûtre, en porphy-
re, eu agate, enlapis, ete. Le procédé de M, Colas
met en œuvre les corps les plus durs commeles plus
tendres, et ses copies do statues et de bas-reliefs sont
tellement parfaites que Jes imperceptibles altérations
du marbre usé par le temps s’y trouvent reproduites
exactement. Celte étonnante découverte doit opé-
rer une révolution complète daus l'architecture
moderne.

COLONNE DE LA PLACE DE LA BasTiLLE.—Onlit
dans le National :

Hier matin, à dix heures, le chariot portant le
chapiteau de la colonne élevée sur ln pluce de la Bas-
tille est sorti des ateliers de fonderie du Faubourg du
Roule.
Ce chapiteau, d'ordre corinthien mitigé, a 10

pieds de bauteur et environ 18 pieds de largeur dans
sa partie supérieure.

Coulé d’unseul jet, il pèse, suivant M. Soyer, 23
milliers ; le chariot lui-même pesant 10 milliers, c’é-
tait une masse de 33,000qu’il s’agissait de faire rou-
ler jusqu’à la Bastille, c’est à dire à plus d’une lieue
du point du départ.

Quatorze chevaux d’un seul trait étaient attelés
sur cette masse; puis parallèlement aux chevaux,
était un leng câble sur lequel s'étaient attelés une
foule d'ouvriers et de passants.
Comme le chariot était beaucouptrop étroit, et

qu’on avait placé l'extrémité large du chapiteau en
haut, ce qui élevait considérablement le centre de
gravité, on craignait avec raison que des accidents
graves n’arrivassent sur la route : rien de grave heu-
reusement n’est arrivé.

A trois heur»s et demie, le chariot s’arrêtait en
face de la rue de la l’aix ; le cheval qui était dans
les brancards ayant été trop meurtri par les secous-
ses, il a fallu le changer,
A 5 heures, on franchissait le boulevard des Ita-

liens.
A G heures, arrivé au milieu da boulevard Pois-

sonnière, une des brides de fer s'étant rompue,il à
fallu quelque temps pour la remplacer.
A 7 heures, ou franchissait la descente de la Por-

te Saint Denis, le boulevart et la rapide montée de
la Porte Saint-Martin presqu’autrot, et en chantant
ls Marseillaise.
Vers le château d’eau, le limonier étant tombé ‘

raide, force a été de le changer. .
Enfin, à 84 heures, le char arrivait sur la place de

la Bas:ille dans le chantier de la Colonne, aux applau-
dissements de 20 mille citoyens qui chantaient, les
uns la Marserllaise, les autres lo Chant du Départ.

Jamais une telle pièce en bronze n'avait été cou-
lée d’un seul jet. est bien fâcheux que le porte-
à faux sur le chariot, et les innombrables secousses
causées par les inégalités du pavage aient courbë
l’astragale, déchiré une feuille d'acauthe, enfin causé
plusieurs déchirures du haut en bas, larges chacune

; de près d’un pouce, Par ce fait, ce Lel ouvrage
aura besoiu d’être rajusté, et, nous le craignons,

| perdra de son prix comme ouvrage d’art,
| __Nous devons ajouter qu’arrivée sur la place de la
Bastille, la foule s’est divisée en différents groupes
qui ont parcouru les boulevards en chantant la Mar.
seillaise, précédés de drapeaux et de torches. Ces
groupes ont cireulé jusqu'à 9 heures sans rencon-
trer d’obstacle et se sontenfin dispersés.

FLAGELLATION D'UN SOLDAT.—Onlit dans la Chro-
uique de Douvres:

“ Lundi matin, à sept heures et demie, un jeune
soldat du 43e régiment d’infanterie légère, nommé
James Edds, n’ayant que quatorze mois de service, a
été amené sur la place d'armes de Douvres pour y
recevoir 900 coups de fouet, peine à laquelle il avait
été condamné par une cour martiale pour avoir
frappé un caporal. Le patient a subi son châtiment
avec beaucoup de courage et d'énergie; mais ses
sens l’ayant abandonné vers la fin de l'exécution et
quand ses épaules étaient toutes ruiselantes de san,
un chirurgien lui a tâté le pouls et a décidé qu'il
avait encore assez de force pour supporter le com-
plément de la peine. Après que les 900 coups lui
ont été donnés,le pauvie malheurenx, entièrement
épuisé, a été remis aux maius de ses camarades et
transporté à l’hôpital.  L'exécution te:sñiuée, MM.
les ofliciers sont retournes à leur quartier pour dé-
jeûner; mais plusieurs d’entre eux, encore sons l'im-
pression de cette scène de boucherie, n’ont pu tou-
cher à un seul aliment, Cinq soldats ont élé em-
menés de la place de l’axécntion, en état de defail-
lance. Detelles barbaries ne servent qu’à exciter
lindignation du peuple et à l'engager à d-mander

 

ment affecter te moral des pauvres soldats qui sont
malheureusement obligés d’en être les témoins.”
—Le jeune duc de Rovigo s’est battu en duef

dans la forêt de Saint Germain, ot a reçu an coup
d’épée qui lui à traversé un poumon, On n’a pule
ramener à Paris.

EsrAaGNE.—On écrit des frontières, ler mars :
“ J'arrive de Barcelonne, où j'ai vu enterrer les

blessés de l'affaire d’Amer. L'affaire à été grave et
long temps douteuse : pour la décider, le buron de
Meer et son état major ont dû monter à l'assaut à
la tête des troupes. Aussi un grand nombre d’offi-
ciers ont péri et d'autres sont gravement blessés
Un aide-de-camp de Meer est en danger de mort.
Hier est décédé le colonel anglais Evaus.

“ Van Halen est venu à Valence, après avoir ré-
primé ane révolte d’un de ses bataillons à Murvie-
dro ; sur 150 séditienx i! en a fait fusiller 22.

“ Qu assure qu'Alaix s’est nommé lui-même ca-
pitaine-général de la Catalogue, et qu’il menace de
venir prendre la place du baron de Meer,”
—La faction de Dimas avec quelques chevanx

s’étant approchée d'Orgaz (à quatre lieues de To-
lède etdix lieues de Madrid) les milicieus pationaux
sortirent de la ville et poursuivirent les rebelles jus-
qu'à an pont où se répliant tout À coup les factieux
les chargèrent avecdesforces supérieures, les mireut
en déroute, leur tuèrent 50 hommes, tant miliciens
que paysans, et prirent possession du bourg.

(El Correo Nacional.)
—Instruit de ce qui passait & Estella, Espartero

avait cru d’abord le moment favorable pour artaquer-
Mais il était revenu bien vite sur cette résolution,
et il avait jugé devoir repreudre son rôle d'observa-
tion tonte passive en face de l’armée royale. En
attendant l’heure d’en venir aux mains, il se signale
par d'incroyables rigueurs, Non seulement il veut
forcerla ville de Pampelune lui livrer une somme
de 20,000 piastres fortes et un million de rations,
mais encore ila banni de lu ville trois cents familles
distinguées et a conlisqué tous leurs Liens. Cette
mesure inique, écriton de la frontière, a soulevé
contre lui toutes les classes de la population.

Manovre—La Gazette de Hanovre donne, dans
son numéro du cing mars, le rescrit royal adremé
à l'assemblée générale des Etats, par lequel S. ML
proroge l’assemblée. Ce rescrit est ainsi conçuz

“ Plusieurs membres de la seconde chambre des
Etats, convoqués par nous pour le 15 du mois der-
nier, ne s'étant point présentés, et cela sans excuse
préalable, et d’autres, après avoir rendu de propos
délibéré impossible le commencementdes travaux,
ayant donné leur démission et cessé d'être membres
de l’assemblée par leur absence obstinée ou par leur
refus de reconnaître la constitution de 1819, en
sorte que la seconde chambre des Etats n'est pas en
nombre suffisant pour pouvoir adopter des résolu-
tions valables, tous nvons jugé À propos de proroger
notre tidèle assemblée des Etats, d'autant plus que
la réunion prolongée des députés qui se sont mon-
trés fidèles à leur mandat, grèvernit le pays de dé-
penses injustifiables, tandis que notre sullicitude
paternelle tend, au contraire, à lui épargner tout
impôt inutile.

En conséquence, il sera procédé aux élections
pour remplacer les députés démissionnaires et ab-
sents.

Hanovre, 2 mars 1839. EBNEST-AUGUSTE.
Signé Baron DE sCHELE.

Osuabruek, (Hanovre), 26 février—Daus le cou-
rant du mois dernier, cent habitants de notre ville
ont refusé de payer l'impôt. Leurs meubles ont été
saisis et mis en vente. Ils ont été rachatés en gran-
de partie par les propriétaires,

—On annonce comme positive la prochaine disse”
lution de l'armée d'observation réunie sur les fron” 

 » d’une commune voix à la législation de mettre un

tières de Belgique. Elle y est, en effet, bien inutile,
car à quoi set vent des témoins pour uv duel qui ne
doit. pas avoir lieu ? ( Sentinelle.)

SuEpE.—On éciit de Stockholm (Suède), le
21 février :

‘ Dans ancun pays, peut-être, l'instraction des
affaires criminelles ne se fait avec plus de lenteur
qu’en Suède. Aussi, commençait-on déjà À élever
aux nues l’activité et le zè'e de la police de Stock-
holm, parce qu’elle a présenté ces jours-ci au chan.
celier de la justice son rapport définitif sur les
émeutes qui ensanglantèrent notre capitale daus les
mois de juin et de juillet dernier, peu de temps
après la visite que l'empereur Nicolas lit À notre roi.
Mais quel ne fut pas Pétonnement du public lors.
qu’il apprit le surlendemain que le chancelier avait
cassé cette instruction et avait destitué et remplacé
lo chefet tous les autres magistrats de la police qui
Pavaient faite.

“ Eneffet, jamais on n’a vu une instruction plus
imparfaite, les principaux faits étaient passés sous
silence. Un grand nombre de personnes qui au-
raient pu donner des renseignements utiles n'avaiont
pas été entendues; la plupart des geus de police,
témoins oculaires des désordres, n’avaient pas fait
leur rapport. Le cadavre d'un homme habillé
comme an matelot, qui commandait les rebelles, et
qui fut tué par les tronpes de liyne au moment oùil
se mit en devoirde leur lancer une grande pierre,
avait disparu, et rien n’attestait quela police eût fait
la moindro démarche pour apprendre quel était cet
individu. Le nombre des habitants tués par la Force
armée n'avait pas été constaté; enfin, il manquait au
dossier une relation circonstanciée des troubles, si
nécessaire pour éclairer les juges.

“ Maintenant le chancelier a ordonné qu'une
nouvelle information sur les désordres de juin et
juillet sera faite à la diligence du procureur du roi
près le Tribunal du Château, tribunal exceptionnel:
et mixte qui a dans ses attributions du juger los
couflits entre les habitants de Stockholm et la gar-
nison. Ce tribunal, que le gouvernement vient de
constituer, se compose de huit membres, qui sont: le
gouverneur général, un haut fonctionnaire de la
cour de Sa Majesté, trois officiers supérieurs de la
garnison et trois conseillers d'état,

“* Cette affaire, où plusienrs grands snédois sont
impliqués, offrira des détails du plus hant intérêt,
Je m'empresserai de vous tenir au cooraut.”
UN CONCERT.—Onécrit de Vienne:
“ A la dernière soleunité musicale qui n eu lieu

dans la salle équestre, on a exécuté les Suisons da
Haydn. Onn’a jamais rien entendu de plus grane
diose que ce concert. L'orchestre étuit ainsi com-
posé : deux directeurs, Ua accompagnateur au pia-
no, deux premiers violons, trois chanteurs de solos,
deux cent soixante-huit soprani, cent soixante-dix
alti, cent soixante-dix ténors, deux cents basses, cin-
quaute-neuf premiers violons, quatre altos, quarante-
un  violoncelles, vingt-deux contrebasses, treize
flutes, douze hautbois, douze clarinettes, douze bag.
sons doubles, un ophicléide, douze cors, huit trom-
pettes, neuf Lrombo.nnes, quatre paires de tambours,
six tambours ordinaires, deux triangles et une grosse
paisse ; ensemble ville cent trente-deux individus.
L’exécution à été parfaite ; tous les morceaux ont
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masse eût été Mile par un seul sentiment et une
même ame.” _-

Servié.—Voici les principales dispositions de la
nouvelle constitution de la Servie, qui devait être
promulguée par une assemblée nationale convoquée
pour le 12 (24) février. .
Le pouvoir législatif réside dans le conseil du

souverain, qui se compose de dix-sept membres, y
compris le président. Le pouvoir exécutif appar-
tient an souverain, qui l’exerce par ses quatre mi-
nistres de l’intérieur, des finances, de la justice et
des affaires étrangères. Le pouvoir judisiaire est
exercé par des juges inamovibles, savoir: 1° par
des juges de paix nommés par les communes ; 2 °
par dix-sept tribunaux d’arrondissement dont les
membres seront nommés par le gouvernement; 3 ©
par un tribunal d’appel établi dansla ville où siégera
le gouvernement. .

initiative des lois appartient au souverain et à
son conseil. Le droit de propriété est garanti, ainsi

que le droit des personnes. La confiscation et les
droits féodaux sont abolis. Tous les sujets contri-

buent aux charges publiques dans la proportionde

leur fortune. Les droits se trouvent ainsi garantis.
En ce qui concerne les droits politiques des Ser-

viens, il est réservé à l’avenir de les établir. On

veutattendre qu'ils soient capables de les exercer.
On s'occupe, en ce moment, du choix des mem-

bres qui deviout composer le conseil du souverain.
Aussitôt que ce conseil sera constitué, il sera chargé
do travailler à l’organisation des autorités ceutrales
et provinciales.
La France vient de nommer un agent diploma-

tique en Servie, dansla personne de M, Duclos, qui
avait été jusqu’à présent consul à Jassy.

. (Gazette d’Augshourg.)

Syrig.—Beyrut, 19 janvier—Une insurrection
vient d’éclater parmi les peuples qui demeurest au
nord de Horan. Trois mille insurgés sout sous les
armes: on croit qu’ils ont reçu des armes de Con-
stantinople et de Bagdad. Ibrahim pacha est parti
d'Alep pour Homs, pour y lever des troupes et pour
être prêt à marcher contre Damas, daus le cas ou
cette ville voudrait aussi se soulever.

(Gaz. d’Augsbourg.)

—Romr.—L'incendie qui a éclaté à Rome, au
palais de Venise, hôtel de l’ambassade d'Autriche, a
détruit en grande partie cet ancien édifice, espèce de
château fort bâti dans le xve siècle. Le feu a duré
depuis six heures du matin jusqu'à quatre heures de
l’après-midi.
—UNIVERSITE’ DE Kiew.—Les nouvelles de St-

Pétersbourg du 20 février confirment la suspension
pour un aude l'Université de Kiew. Les étudiants
qui n’ont pas été compris dans l’enquête concernant
les troubles survenus daus les gonvernements occi-
dentaux pourront continuer leurs études dans une
autre Université.

—UNIVERSITE’ DE Kasan.—L’empereur Nicolas
a prescrit l’établissement d’une chaire de persan à
l’Université de Kasan ; l’étade de cette langue est |
rendue obligatoire pour les officiers des armes spé-
ciales.
—ALGEr.—Unelettre d'Alger rapporte qu’on y a

découvert une inscription qui fait cesser toute incer-
titude sur le passé de cette ville. Il en résulterait
qu’Alger a été bâtie sur les ruines de l’ancienne
Jcosie.

EGYPTE. ALEXANDRIE, 5 février.—On croit que
le pacha restera absent jusqu’à la saison des pluies
et ne reviendra qu'à la fin du mois de juin. Le gou-
vernemeut a publié quelques fragments d’unelettre
du consul général de la Grèce, Toutza, contenant
des venseiguements sur les richesses que l’on a déjà ‘
découvertes et que l'on découvrira encore dans le

Huit mille quintaux de gomme ont déjà |Sennaar.pr » N .
été envoyés en Rgypte et l'on espère que cet envoi
sera suivi d’un autre aussi considérable.
vé de l’argent daus les mines du Fezzan et l’on;
compte sur une exploitation abondante.

EraTs Romains.—L'esprit des applications scien-
tifiques aux arts industriels et agricoles s'étend cha-
que jour d’avautage en Italie. Plusieurs villes de
l’Etat romain viennent d'établir des sociétés d’agri-
culture et de fermes-modèles. Un établissement de
ce genre s’organise maintenant i Ravenue,
teucci, dont la réputation est foudée sur d'impor-
tantes découvertes dans les sciences naturelles, est
appelé à y dounerun cours de physique et de chimie
appliquées àl’agriculture et aux arts industriels,
Perou.— Onécrit de Lima:
“ Je vous ai mandé, ces jours derniers, que les

Chiliens s’étaient empressés de fuir à l'approche
du général Santa-Cruz, qui n’a pu arriver ici que
plus de 24 heures après leur départ,

C’est dans le département de la Libertad, au
nord de Lima, queles troupes chiliennes vont con-
tinuer à exercer leurs déprédations. Leur chef, le
gévéral Bulnès, s'écriait, en évacuant Lima : Je
m’éloigne, mais le Pérou ne se relèvera pas de dix
ans!”

L’armée chilienne ne fait plus la guerre telle que
la conçoivent les peuples civilisés.  Aprés avoir
saccagé le pal. ‘, elle s’est livrée, en se retirant, à
tous les excès imaginables. Santa-Cruz n’est venu
qu’avec 6,000 hommes, ayant laisssé une partie de
ses troupes à plus de 100 lieues de Lima. ;

Il est clair que le Chili ne veut ni combattre ni
faire la paix ; ce qu’il veut, c'est la ruine du com-
merce du Pérou, et par conséquent celle des étran-
gers; lesquels ont leurs intérêts tés de telle sorte
à ceux des habitants, que les exactions commises
contre ceux-ci atteignent naturellement les autres.

Les governements d'Europe, la France et l'An-
gleterre surtout, ne peuvent pas sans exposer leurs
nationaux à d’énormes préjudices, tolèrer plus lung-
temps un pareil état de choses,

MarTiNiquEe.—Estrait d’une lettre de Saint-
Pie-e (Mariinique), du 24 janvier.— Notre terreur
n’est pas encore dissipée ; depuis le funetes événe-
ment du 11 courant, la terre a encore tremblé
quatrefois, et les sinistres secousses ont jeté toute
la population dans la plus cruelle anxiété. Les
pertes causées par le premier tremblement peuvent
s'élever à près de dix nillions, De toutes parts on
travaille à relever les usines et les sucreries pour
sauver la récolte. Enfin, le courage ne manquepas;
mais il faut que la métropole vienne à notre aide
par le dégrèvement, car si, après um tel malheur,
l’avilissement des prix du sucro continue, les in-
fortunés babitants de la Martinique ne pourront plus
se relever.
  

QUEBEC:
JEUDI, ÿ MAI, 1839.
te

Les journaux de New-York do vendredi sont

d'une stérilité saus exemple en fait de nouvelles.

Quarante passagers avaient déjà engagé leur pas-
sage à bord du Liverpool, à son prochain voyage
de New-York à Liverpool. Parmi ceux se trou-
vait l'honorable Daniel Webster qu’on a dit devoir
être chargé de la mission spéciale en Angleterre,

La corvette anglaise la Modeste, qui attendait, a-
t-on dit, à Norfoik (Virginie) des dépêches du mi.
nistre anglais à Washington, a fait voile de là pour
la Bermude le 23 avril.

 

BermupE—La législature de cette ile s’est réu-
nie le 12 mars, après une courte vacance.

Oua trou-

M. Ma- :

Onvoit
par le discours du gouverneur que dans cette co-
louie, comme dans celles du golfe Saint-Laurent,

le conseil vient d'être divisé en deux, l’un législa-
tif, l'autre exécutif.
 

Hauirax (Nouvelle-Ecosse), 20 avril—L’Her.
cules, de 74 canons, capitaine E. Bernard, est arrivé
de Kingston (Jamaïque) mercredi dervier, après un
passage de 24 jours, avec 1 major, 4 capitaines, 6
lieutenants, 1 enseizne, | quartiermaitre, J chirur-
gien, | aide-chirurgien, 5 sous-ofliciers, et 364 sol-
dats du 37e régiment.

Lorsque l’ Hercules est parti de la Jamaïque, on
attendait de jour en jour les frégates la Pique et le
Vernon qui devaient ramener le Se régiment à Ha-
lifax,

Saint-Jean (Nouveau-Brunswick ), 24 avril.—~Le
vaisseau de S. M. le Crocodile, lieutenant Polwhele,
est arrivé la noit dernière d’Halifax, avec une partie
du 69e régiment à bord.

 

Les écuries, la rangar et nne partie des magasins
de l’honorable W. Morris à Perth (Haut-Canada)
ont été consumés par le feu le mardi de la semaine
dernière. Onestime la perte à Æ300. La proprié-
té n'’étuit point assurée. On aeu heancoup de
peine à sauver l'habitation de M, Morris, le bu-
reau de la poste et les autres batiments adjoignants,
Les bateaux à vapeur ont commencé leurs voya-

ges entre Kingston et Bytown, sur le canal du Ri.
deau.
H n’y arien de décidé encare dans la législature

du Haut-Canada sur la question des réserves du
clergé ; sur une motion d’amendement dans l’assem-
blée, proposant d'appliquer les revenues provenant
de cette source à l’éducation, la division a été de
22 contre 18 ; sur une autre motion proposant do
les appliquer aux besoins généraux du pays, elle a
été de 23 contre 19.

 

Parmi les personnes qui sont parties de Lachine
mardi dernier, pour la Baie d’Hucson, se trouvent
MM, George Simpson, gouverneur des territoires
de la Compagnie, George Keith, Robert Cowie,
Adam Thom, et Mme Thom. On sait que M. Thom
est nommé magistratà l'établissement de Rupert’s-
Land

II se fait des préparatifs pour un grand bal que les
officiers militaires vont donner le 7 de ce mois aux
habitants de Montréal et des environs. 
  

( Correspondance de Montréal de la Gazette de Québec.)

“ Montréal, lundi, 29 avril 1839,
“ Depuis plus de trois semaines nous avons un

; temps d'été, moins la chaleur. La vérétation n’est
pas avancéeà raison dufroid et de la fréquence des
vents du nord. Presque tous les jardins sout ense-
mencés ; le blé n’est pas encore tout semé, car dans
certains endroits la terre était trop gelée pour la
charrue. Les habitants se plaignent du froid qui les
a empêchés de faire cette aunée autant de sucre d’é-
rable qu’à l’ordinaire ; on admet généralement qu’il
s'en est fait un tiers de moins que daus les années
communes. Ce sucre se vend sur le marché dix
sous la livre ; les années précédentes on l'avait le
printemps à bien meilleur marché, Les dernières

j bouvelles de la Jamaïque le tiendront sans doute en
hausse.”

|

(D'un autre correspondant.)
“ Montiéa', lundi soir, 29 avril.

“ II n'a rien transpiré de plus concernant le vol
de la malle du Haut-Canada. Plusieurs de nos mar-

 
dans cette malle. Un d’entreux, M. Charles Bow-
man, à reçu par la malle suivante des moitiés de bil-

de cette manière pour plus grande sûreté. Les
autres moitiés étaient dans la malle volée, de sorts
que dans leur état divisé, ces billets ne sont d’aucune
valeur pour l'un ni pour l’autre.

; “ Le capitaine Comeau, de la police, est revenn
hier de Burlington, oùil à été conduire un nommé
Johnson, avec plusieurs alias. Le prisonnier, con-
vaineu de faux dans les Etats, a passé un mois ou
deux dans notre prison. Le gouvernement améri-
cain l’a réclamé,et le nôtre, agissant d’après les prin-
cipes qui devraient régler la conduite de deux na-
tions en temps de paix, a tenu le prisonnier sous
bonne garde, et l’a non seulement livré, au momeut
même où le gouvernement américain venait de refu-

“ser Pextradition du

à ses propres frais.
“ Le temps est froid depuis quelques jours.

poëles ont été de nouveau mis en réquisition. Quel-
ques habitants des environs ont fini de semer, et
beaucoup d’autres ont presque fini.

“ Le Canada est avrivé de bonne heure ce matin.
Il ne part aucun bateau pour Québec aujourd’hui.
Le British America,je crois, partira demain.”

Montréal, mardi 30 avril, midi.
« Pendant la dernière partie de cette nuit, il y a

eu ce qu’on pourrait appeler une tempête. Mais le
vent s’est modéré ce watin, et depuis lors il a plu
par intervalles,

“ A 10 heures ce matin, lorsque les chariots ont
laissé Saint-Jean, Je bateau à vapeur n’était pas en-
core arrivé, et la Princesse Victoria n’a conséquem-
ment pas apporté la malle, Onattribue ce retard à
l'ouragan de la nuit dernière.

“ 4 uevres.— La malle n'est pas encore arrivée.
On n’a rien de plus du Haut-Canada coucernant le
vol de la malle,”
TTT

PosTscrIPTUM,—2 HEURES L—Nous recevons par

le Canada le Morning Courier d'hier, et des épreu-
ves de celui d'aujourd'hui, avec la lettre suivante

d’un de nos correspondants :

“ MoNTREAL, ler mai 1839.

“ Le Charlevoix est arrivé à G heures ce matin
et doit repartir ce soir à 8 heures.

* Le Saint-George est arrivé hier de son hiver-
nage.

“ La malle de New-York de dimanche est arrivée
aujourd’hui, mais n’a rien apporté de nouveau.”

Le Kingston Chronicle publio la déposition faite

devaut lo grand jury du district de Midland, mainte-

nant en session, par Maxwell Greenwood, le jeune

homme qui conduisait la malle qui a été volée.
Le vol a été commis jeudi dernier, à 7 heures

et demie du soir,dans une petite pinière à 13 milles
et demi an-deçà de Kingston. Les brigands étaient
au nombre de trois, dunt deux dételerent le che-
val et lièreut le jeune homme pendant que le troi-
sième lui présentait un fusil. En l’arrêtant, ils
firent un tel vacarme qu’il crut qu’ils étaient une
vingtaine, Celui qui l’a attaché paraissait fort agi-
té ct ses muins tremblaient beancoup. Un des trois
dit: * Je sais où porter la malle” et ajouta:—
* Voici Johnson ;* unautre dit + “ Mon nom est

Johnsen” Sur l'observation de Greenwood que
ce n’étu!: pas Johnson, qu'i connaissait de vue:—
“ N'importe, répliqua le voleur, dites que mon
nom est Johuson.”

Ils demandèrer:t ensuite : Quelle nouvelle ? et s’il
devait être pendu beaucoup de Yankees à Kingston ?
Après avoir mis le sac sur le dos du cheval, ils l’em-
menèrent vers la rivière. Celui qui prit la malle, et
qui jusqu'alors avait gardé le silence et s'était tenu
à quelque distance de Greenwood, lui dit en par-
taut: “ Vous pouvez dire que Jolinson a rattrapé
la malle.”

Les voleurs s’embarquérent dans une chaloupe

 

 
chands craignent qu'il n’y ait eu beaucoup d’argent-

lets d’un montant considérable, qu’on avait envoyées |

meurtrier Holmes, mais fait 1

conduire à plus de cent milles au-delàde la frontière,-

Les

  

«

quiétait près de là, et ou les vit gagner le rivage
américain.
Le Brockville Statesman dit que Johnson avait

été vu la semaine précédente à l’entrée de Jones’s-
Creek, environ neuf milles de Brockville, avec cinq
hommes armés, dans une ehaloupe.
Le bill relatif aux réserves du clergé a été passé

par l’assemblée du Haut-Canada, et envoyé au con-
seil iégislatif,

Unecirculaire de sir George Arthur, du 20 avril,
exprime sa désapprobation de la conduite de ceux
qui tirèrent sur le Lateau à vapeur américain United
States, pendant qu’il montait la rivière, et recom-
mande aux magistrats de veiller à ce que de pareilles
aggressions ne se renouvellent pas.
rer

M. Hunter, le dernier des prisonniers politiques
détenus dans la prison de cette ville, fut libéré lundi
l’après-midi, sous caution.

II a été lancé mardi soir, du chantier de M, George
Black, un beau navire, nommé le Glenview.

Hier matin, du chantier de M. John Munn, une
barque du port de 700 tonneaux.
Ce matin, du chantier de M. T. Oliver, un navire

de 600 tonneaux, nommé l'Indépendence,et de celui
de M. Nicholson, un autre navire d'environ 600
tonneaux.

Une superbe goëlette de pilote, bâtie à l’Isle
d'Orléans, a été lancée lundi matin, et a reçu de M.
et Mme. Tanguay, ses parrain et marraine, le nom
de Zoyal Victoria, La construction de cette guë-
ette fuit honneur au constructeur, M, David Morin,
charpentier, car tous s’accordenl à dire qu’elle sera
la plus fine voilière du fleuve, Les propriétaires
sont les Messieurs suivants, tous pilotes :

Messieurs L. Tremblay, P, Langlois, P. Gourdean,
M. Bouchard, — Cing-Mars, — Simard,G. Lachance,
— Smith, F. Gourdeau, F. Bernier, P. Laprise,
Isaac Forbes.
 

fG- Nous prions ecux de nos abonnés de celte ville

qui déménagent de nous envoyer leur nouvelle adresse.
 

BANQUE DE QUEBEC.
VIS.—Undividende de TROIS POUR CENT, sur
le montant du fouds capital, a été déclaré et

sera payuble, à la Banque, dès et après le 1er JUIN pro-
chain.

Par ordre du Bureau,
NUAI FREER,caissier.

Québec, ler mai 1839
 

CHIRURGIE ET OBSTÉTRIE.
LE cours de leçons sur l’art obstétrique éom-

mencera le 15 du courant, à l'Hôpital de la
Marine, ct le cours sur les principes et la pratique de la
Chirurgie commencera aussitôt qu’une classe sera furmée.

Prix d'admission pour chaque cours £2 10s.
Hôpital de la Marine, ler mai 1839.
 

AVIS.

A société qui existait entre RonFrT FRosTE,
4 THoMas Froste et JosepH Froste, sous les

noms et raisons de Roserr l‘RosTE & Co. à Montréal,

Tuomas Froste & Co. à Québec, et JoserH Froste &
Co. a Liverpool, expire aujourd’hui et se trouve dissoute
d’après l'acte de . -ciété.  Hobert Froste est par le présent
autorisé à régler et liquider les affrires de la maison de
Montréal, Thomas Froste celles de la maison de Québec,
et Joseph troste celles de la mai-on de Liverpool.

Québec, ler mai 1839.
ROBERT FROSTE,

Par son procureur, Ron. D. Wartens
THOMAS FROSTE.
JOSEPH FROSTIE,

Par son procureur, Ros, D. WaTTErs.

LES affaires que fesaient ci devant à Montréal
ROBERT FROsTE & Co,, seront continuées à

dater de ce jour par les soussignés sous les mêmes nom et
raison.

Montréal, 1er mai 1859.
ROBERT FROSTE,

Par son procureur, Reb. DD. Watters.
HOBERT D. WATTERS.

| ES affaires que fesaient ci-devant Thomas |
FrosTE & Ce. seront continuées à dater de

ce jour par le soussigne, sous le- même nom et raison. lls

 

| ferout des avances, eur consignations, à leurs amis à Lon-
dres et à Liverpool.

THOMAS FROSTE.
Québec, ler mai 1839.
 

SOCIÉTÉ FORMÉE.

AVIS.
J'ASSEMBLÉE de la Société du Feu de Qué-

bec, annoncée pour jeudi 2 mai, est remise à
MARDI prochain, 7 MAI, à DEUX heures,

J. LEAYCRAË#T,
Président 8. F. Q.

Québec, 27 avril 1839.

N recevra des SOUMISSIONS au Bureau da
MM. J. LEAYCRAFT jusqu’à JEUDI pro-

chain, 7 MAJ, places de
SECLETAIRE=TBRESORIER

et de
COLLECTEUR

de Ja Société du Feo de Québec, On exigera un caution.
nement pour l’accomplissement convenable des devoits at.
taché» à ces places

(Signé) J. LEAYCRA FT,
Président S. F. Q.

Québec, 27 avril 1839

BANQUE DE QUEBEC.
VIS,—Une assemblée générale des Actionnai-
res aura lieu à la Banque le LUNDI 3 JUIN

prochain, à ONZE heures du matin. pour ébre des Di.
recteurs pour les douze mois suivants. à laquelle assem
blée les Directeurs se proposent de soumettre, pour con.
firmation où révision, les statuts et réglements actuelle-
ment en force pour le gouvernement et l'administration de
la Banque.

Par ordre du Bureau,

 

; NOAH FREER,
Québec, 18 avril 1839. caissier.

AVIS,
E soussigné curateur à la succession vacante
de feu ANT. E. LizoTre, étudiaut en droit,

prie les débiteurs de cette succession de payer immédiate-
ment leur dû, et les créanciers produne leurs réclamations
dûment authentiquées à A. B, Sinors, écuyer. notaire, à
Québec, et à lt. Puize, écuyer, notaire, à S'e-\nne la
l’ucatière, franc de Port.

FRS. LIZOTIE,
u2w curateur.

   

S1-Roch, 19 avril 1859.
 

AVE anx gens qui ont des moulins à scies—A
la Malbaie on forge et tourne des Manivelles

de toutes manières. S'adtesser à M.
FRS. GUAY.

Saguenay, 16 avril 1839.

AVIS.
E soussigné ayant pris SEVFRs MARCHILDOS,
son commis en société dans sou commerce, les

affaires seront continuées à partir du 1er Var par J. re.
Harwvy & Co.

J. B.z. HARDY.
12s

 

Québec, 4 avril 1839,
 

AVIS,
E soussigné informe ses amis et le public en
général qu’il a pris M. LAURENT TETU comme

associé dans son commerce, et les uffaires seront conduites
depuis cette date sous les nums et raison de lente Bois
sEAU & Co,

P, BOISSEAU.
Québec, 1er avril 1859.

A VIS.
ES soussignés informent leurs amis et le public
en général qu’ils sont entrés ce jour en société

comme marchands sous les nou et raison de PIERRE Bois-
seau & Co.

 

I’. BOISSEAU,
LAURENT TETU.

Québec, Ter avril 1839.

AVIS.
E soussigné ayant été nommé curateur à la
succession de feu Pierre DassiLva, écuyer,

requiert tous ceux qui peuvent devoir a la die succession
de lui payer le montant de leur dû, et tous ceux qui ont
des reclamatious contre la dite succession sont priés de les
produire duement authentiquées,

 

P. PELLETIER,
cutateur.

Québec, 11 mars 1859. 3md
 

SOCIETEF.
E commerce fait ci-devant par RR. Lariam sera!
continué, à partir du ler mai prochain, par

les soussigné, qui sont entrés tn sociéé sous la raison de
Larnam & Ruston.

R. LATHAM,
THOS, RUSTON.

27 décembre 1838,

N. B. R. Lavnan désirant terminer ses affaires ac-
tuelles, vendra son fonds de commerce à des prix réduits,
Cetx qui lui doivent voudront bien payer leurs comptes
respectifs sans délai,

CHARLES McDONALD,
PEINTRE DE MAISONS Er D'ENSEIGNES,

  
ES soussignés informent respectueusement
leurs amis et le public en général, que les af-

futres qui Gtaient ci-devant conduites pa: J. J. Sims, le |
seront à l'avenir sous les nom et raison de

SIMS & BOWLES.
Ils transportent maintenant leur magasin dans la grande

maison neuve, au coin de la rue Hope,
J. J. SIMS,
J. BOWLLS, junior,

A poth:caires et Droguistis. place du
matché de la Haute-ville.

Québec, 1er mai 1879.
 

LE soussigné prend la liberté d'informer le pu-
blic qu’il a transporté son étude comme avocat,

en la demeure de Jean Thomas Tnschereau, écuyer, rue
St-Louis, n. 8, près du Palais de Justice.

R. C. D'ESTIMAUVILLE,
Québec, ce ler mai 1839. 1s avocat,
 

E bateau à vapeur LADY AYLMER, au quai
Napoléon, est prêt à remorquer les Radeaux,

Bâtiments, ete. S’adresser au capitæne à bord. Tous
ordres laissés au Victoria- House, rue Sous-!e- Fort, seront
pouctuelle:ment exécutés.

R. S. NOEL, capitaine.
Québec, ler mai 1839.

LE plus haat prix donné pour les vieux SOUS
par J. Il. GALBREATH, à sa Fonderie, rue St-

Paul, en face du nouveau Marché.
Québec, 8 avril 1839.
 

N demande un JEUNE HOMME pour servir dans
uv magasin de marchandises sèches. Un qui

serait au fait des affaires et qui saurait les deux langues se-
rait préféré.  S'adresser au bureau de ce journal.

Québec, Ter mai 1839.
 

N demande, pour assister dans un magasin de
quincaillerie, un JEUNE HOMME âgé d’envirou

15 ans, qui sache les deux langues et qui puisse avoir de
bounes recommandations. S’adresser à ce bureau.

18 avril 1879,

$4,000 DE RECOMPENSE.
U que WILLIAMCOATES, de la Cité de

V Québec, dernièrement Premier Commis de lu
branche de la Banque de Montréal, établie a Québec, est
accusé d’avoir lélonieusement vole dans le mois de février
dernier, du bureau de la dite Bunque à Québec, une
grande quantité de billets de banque de la dite Banquede
Montrén!. au montant de près de DIX MILLE livres cou-
rant; ot vu que le dit William Coates est incarcéré dans la
prison commune du distriet de Québec pour subir son pro-
cès sur la dite accusation ; et vù que la plus grande partic
desbillets de banque ainsi volés comme susdit, n’a pas été
encore trouvée, avis est par le présent donné que la ré-
compense susdite de

MILLE LIVRES COURANT,
sera payée à aucune personne ou personnes qui donnera
des innformations au moyen desqualies la totalité des dits
billets ainst volés sera retrousée, et une portion de lx tite
récompense en pruportion au montant qui pourra être atusi
recouvré, en s'adressant an soussigné au bureau de la dite
banque, rue St-Pierre, À Québec.

A. SIMPSON,
Caissier,

N, B Les billets volés sont principalement des billets
de la Banque de Montréal, payable. à Québec, de la va-
leur de ICO pisstres, 50 piasires et 20 piastres chacun.
Québec, 6 avril 1838.

 

 

VITRIER, ETC,
[alt ses remerciments de encouragement libé-

Æ" ral qu’il a reçu des habitants de Québec, etles
informe respectueusement qu'il continue les afFiires au n.
13, rue Saint-Louis, où toutes commandes seront promp-
tement exévuiées, et il se flitte que ses prix seront trouvés
aussi raisonnables et ses matériaux supérieurs à ceux qui
ont été fournis jusqu'ici.
yrr On demande S1X BONS JOURNALIERS.

On leur donnera les plus hauts gages.
Québec, 8 avril 1839.
 

LICENCES D'AUBERGES POUR LA
CAMPAGNE.

BUREAU DU GREFFIER DE LA Paix,
Québec, i6 Mars 1839.

VIS PUBLIC est parle présent donné qu’eu
conséquence de I'Ordonnance 2 Vict, chap.

14, intitulée, + Qdonmaice pour amender un certain Acte
“ mentionné et pour pourvoir à mieux régler les Auber-
¢ ges et les Aubergistes,” toutes livences à être accordées
ci après pour les campagnes de ce district, ne seront ainsi
accordées que selon la forme et les requisitions de cette
ordonnance, et aug personnes seulement qui se présente-
ront pourvues de l’aflidavit et certificat dans la forme y
spécifiée et énoncée ; et que telles versonnes qui pourront
avoir déjà reçu à ce Bureau des certificats pour obtenir des
licences pour les campagnes de ce district, devront aussi se
présenter munies de tel affidavit et certificat, et s’être qua-
lifiées de nouveau selon les requisitions de la dite ordon-
nance, et qu'une liste des personnes auxquelles de tels cer-
tificats auront été ainsi accordés, devra être transmise au
greflier de la paix par le plus ancien juge de paix où officier
de milice, (selon le cas) le ou avant le QUINZIEME
jour de MAI, de chaque année, après lagrelle période
aucuntel certificat ne peut être légalem- nt accordé.

La première clause de la dite ordonnance, statue, ‘ qu’à
compter de la passation de cetle ordonnance, il ne sera ae-
cordé aucune licence à aucune personne ou personnes pour
tenir maison ou place d’entretien public dans abcune pa-
roisse de campagne ou township, a moins que la personne
ou les personnes qui les demanderont, ne produisent un
certificat à l'effet ci-après requis, du plus ancien juge de
paix, de l'officier de milice ie plus élevé en grade, ec du
marguillier en charge de telle paroisse ou township; ou
dansles lieux où il n’y aura pas de margutllier en charge
résidant ou présent dans telle paroisse ou townshtp, du
plus arcivn juge de paix et de deux officiers de milice les
plus “levés en grades ou, dans les lieux où il n’y aura pas
de ‘aarguilliers en charge, ni de juge de paix, des trois
ofaiciers de niilice les plus élevés en grande, résidant dans
la paroisse ou town-hip pour le ou laquelle telle licence est
demandées; ou s’il n’y a pas dans teiie paroisse où town-
ship, trois personnes qui pui-sent, sous les dispositions de
cette ordonnance, s cer tel certificat, alors de telle per-
sonues y résidant qu: tendront aucundes offices ou grartles
susdits ; et aucune persunte ne recevra NON plus telle li.
cence, à moins que le certificat étab'issant qu'elle esl une
peisonne propre et convensble pour l’obtenir, nedise aussi
qu'elle a une maison, une étable et des commodités pour
les voyageurs, sc'on los réguisi ions de cutte ordonnance,
ct qu'elle a passé une reconnaissance envers Sa Majesté,
devant un ou plusicurs ji: ges de pmx, conjeintement et sé-
parément, avec deux cautions, d la satisfaction des per-
sonnes accordant tel cer'ificat your le paiement de toutes
les amendes qu'elle pourra être cond, _née à payer pour
aucune offense contre les dispositions de cette Ordonnance
ou de l'Acte ci devantcité, pendant le temps pour lequel
teile licence sera ob enue: Pourvu toujours, que la per.
sonne ou les personnes demandant tel certificat, ne soit
pas en mime lemps commerçants, ou détailleurs d’Hs-
prits, Brandy, Vin où aucune espèce de Liqueurs Spiri-
tucuses.

PERRAULT & SCOTT,
Greffier de la Paix.

 

VENTES A L’ENCAN.
—r

PAR G. D. BALZARETTL
JEUDI et VENDREDI 2 et 5 MAI prochain, à
UNE heure précise, aux miagasins de MM. Roszar
Symes & Co, sans réserve ;r…

U* assortiment général de marchandises sèches
propres à la saison.

—AUSSI,—
Un riche assortiment de gros de naples, soies, satins,

sarsinets, rubans, gaots, bas et une grande variété d'autres
articles.

Québec, 26 mai 1839,

AVIS.
ES animaux de ferme, instruments d'agricul-

ture, &c. &c. du Lieutenant-colonel Guay,
seront vendus à l’encan, le VENDREDI 3 Nal, à
ONZE heures du matin, à sa résidence à Beauport

23 avril 1859.

 

 

 

OV fait savoir qu’un BAIL pour sEPT ANNEES
de la partie d’en-baut de l’Anse de Sillery sera

mis à l'enchère à ce Bureau, à UNE heure de l'après
midi, le MARDI ler MAI prochain. Ceux qui se pro-
posent d'enchérir ecivent se pourvoir de deux bonnes et
suffisantes cautions. ll sera livré possession immédiate-
ment.
Bureau de régie des Biens des Jésuites,
Québec, 15 avril 1839.
  

SE DEBARQUENT,
DU BATEAU A‘ VAPEUR DE MONTREAL,

200 UARTS LARD prime
1:0 do do prime mess,

J. G. J. NOAD.
Québec, 29 avril 1879,

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNES,
FJULE DE LIN d’Angleterre, Peinture jaune

verte, brun d’Espagne, rouge de plomb, rou-
ge de Venise en poudre ; scies à mouhin du meilleur acier
fondu, limes pour scies à moulin ; un assortament de toile
à voiles, l'gnuul, &c.

 

HENRY BURSTALL.
Rue Saut au-Matclot,
20 mars 1839

LES SOUSSIGNE'S OFFRENT EN VENTE:
300 ARLLS blanc de plomb de Londres

L9 100 barils do do do noir n. 1
100 futailles huile de Tin bouillie double

d’Angleterre
5 do do non bonillie

100 boîtes savon jaune d'Argleterre «upé-
rieur

100 quarts c ous à rose du Canada, 3} à
26 livres

10 deuzaines pelies
100 quentaux meilleure colle d'Angleterre

Avec un assortiment général de quincailleries.
JOHN SHAW & Co,

Importeurs à Quéter,

 

25 février 1839.
 

OILES à Lluteau, brevetées, de Hollande et
d’Angleterre, à vendre au n. 47, rue des

Cummissaires, au bord de l’eau.
ALFRED LAROQUE, Montréal.

31 octobre 183%.

GRAINE DE LIN.
ES soussignés donneront le plus haut prix du
marché pour de la graine de lin livrable maia-

tenant ou à l’ouverture de la navigation,

HENDERSONS & Co.
us

 

Quâôbec, 12 mars 1838,

A LOUER,
DU PREMIER MAI PROCHAIN,

es NE MAISON et TERRE, à Charles-
CR bourg, dans la plus belle position.
Une autre MAISON propre au commerce, avec Jane

DIN. S'adresser à M. EDOUARD ROBITAILLE,
faubourg St Jean, rue St-Eustache,

19 mars 1839.

a, A LOUER, et possession à être dunné le
9 VINGT d’AvRIL prochain, la belle et grau-

#2 te MAISON à trois étayes de feu PO DassiLvVA,
écuyer. faisant face sur le marché de la i asse-viiie, avec
ses dépendances. consistant en un ban hangar en pierre à
trois étages, une écurie de quatre places, tune bonne cour,
et de tiè- belles voute ct cave. Cette maison serait tiès
propre pour un magasin de groceriv, considérant la com-
modité de «es dépendances. Le haut est aussi très bien
dévisé pour une maison de petsion.

S'adresser au soussigné.
P. PELLETIER,

curateur.

 

us2w
 

Québec, 26 mars 1839. vd

A LOUER,
=a I A MAISON et dépendances, rue Saint-
en À Jean, ci-devant appartenant à Madame
Joun Graves.
gné propriétaire.

 

l’our les conditions, s'adresser au soussi=

T. C. AYLWIN.
Québre, 22 février 1879.

A VENDRE OU A LOUER,
A MAISON et antres bâtiments avec
JARDIN, sur les rues St-Stanislas, Ste-

ç Angèle et Ste-Tlélène, (ci-:levant an juge Pyke)
À présent oceupés par le capitaine TYLDEN, de l’Artillerie
Itoyale —S’adiesser au propriétaire.

J. NEILSON.

 

 

 

Québee, ler février 1879.

A LOUER,
DU PREMIER DE MA] PROCHAIN :

A MAISON maintenant louée par l’ho-
IH norable lientenant-colonel Gore, située
rue Haldimand, avec façade en pierre detaille, et offrant
tontes les commodités pour une famille, bains chauds et
froids, etc, etc, et des dépendances spacieuses,

E. B. LINDSAY.
Québec, 9 janvier 1839.

A LOUER OU A VENDRE,
és CGUTE la MAISON, la seconde en de-
si hors de la porte du Palais, maintenant

occupée par M. M. Soucy et autres, fesant face à Ja rue
St- Nicolas et St-Charles. S'adresser à

AND. It, HAMEL, écuyer, avocat,
Québec, 16 février 1839. 11 d

A VENDRE,
EUX EMPLACEMENTS contigus
l’un à l’autre, situés dans le village de

Saint- Denis, rivière Chambly, contenant environ trois ar-
pents de front sur un de profondeur, avec une grande
MAISUN EN PIERRE, HANGARS et autres ba.
timents dessus construits; le tout formant un établisses
ment convenable au commerce, Pour plus amples infor-
mations, s'adresser au soussigné.

L. GUEROUT,
St. Denis.

AZETTES DE QUEBEC.—On demande
les années 1764, 1765 et 1784, pour lesquel-

les il sera donné un prix libéral, an Lburcau de la Ga-
zette de Québec, rue de la Montagne.
Ou peut se procurer ant même Leu, à un prix modéré,

des exemplaires des années 1766, 1767, 1769, 1778,
1779, (781, 1790, 1794, 1796, 1797, 1795, 1799, 1800,

1801, 1802, 1803, 1804, 1805, 1806, 1807, 1808, 1811,

1813, 1816, 1817, 1818, 1820, 1821, 1822, 1823, 1825,
1826, 1827, 1829, 183], 1832, 1833, 1834, 1833, 1836,
1837, pour compléter des séries.
Québec, 28 janvier 1839.

  

 

 

St. Denis, 11 août 1858.
 

 

Tmuprimée et publiée dans Ia Basse-ville de Québec, rue
dufa Montagne, N° 14, par WiLLiam NEILsoN,
de Valeartier, dans le comte de Québec, pour lui

méme ct IsAsEL, MARGARET et Joïn NEiLsoN,
fils, donataires de feu leur frère SAMUEL NEtLsoN.

2 nai 1839. 
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